
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la cohésion des territoires
et des relations avec les collectivités

territoriales

Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages

Arrêté du 7 mars 2019

portant nomination à la commission chargée de rendre un avis motivé sur les demandes de
reconnaissance de qualification à l’exercice de la profession de géomètre-expert 

NOR :  TERL1905574A

(Texte non paru au journal officiel)

Par arrêté  de la  ministre  de la  cohésion des  territoires  et  des relations  avec les  collectivités
territoriales en date du 7 mars 2019,

 Sont nommés pour une durée de trois ans :

 

a)  En tant que représentants de l’Etat : 

 Mme Aude DUFOURMANTELLE, inspectrice générale de l’administration du développement
durable, présidente, ou son suppléant, Mme Ghislaine BORDES, cheffe du bureau des politiques
foncières de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature au ministère de
la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales.

M. Pascal GOSSELIN, chef du département de l’architecture et de la qualité des formations de
niveau master  et  doctorat à la direction générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion
professionnelle au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, ou sa suppléante,
Mme Aziza OUARDANI, chargée d’études au département des formations, des cycles master et
doctorat.

 M. Jean-Claude MANIQUAIRE, inspecteur divisionnaire au bureau du cadastre (GF 3A) ) à la
direction générale des finances publiques du ministère du budget et des comptes publics, ou sa
suppléante, Mme Alexandra TROUSLARD, inspectrice des finances publiques (GF3A).

 M. Noël de la POMELIE, chargé de mission au bureau foncier à la direction générale de la
performance économique et environnementale des entreprises au ministère de l’agriculture et, de
l’alimentation,  ou  son  suppléant,  M.  Jean-Michel  ROUXEL,  adjoint  au  chef  du  bureau  du
foncier.

b) En tant que représentants de l’ordre des géomètres-experts :

M. Jean-François DALBIN, président du conseil supérieur de l’ordre des géomètres-experts.

M.  Vincent  SAINT-AUBIN,  premier  vice-président  du  conseil  supérieur  de  l’ordre  des
géomètres-experts.



Mme Séverine  VERNET,  présidente  de  la  commission  formation  de  l’ordre  des  géomètres-
experts.

c) En tant que personnes qualifiées dans le domaine de la topographie foncière :

Mme  Elodie  SISSLER,  enseignante  en  section  BTS  gèomètre  topographe  et  licence  pro
géomatique au lycée Dorian Paris 11ème

M. François MAZUYER, PDG de la société PUBLI-TOPEX.

M. Franck JUNG, directeur de l’Ecole des Ingénieurs de la Ville de Paris.

d) En tant qu’enseignants des établissements préparant au diplôme d’ingénieur géomètre

 - Mme Élisabeth BOTREL, maître de conférences en droit privé à l'ESGT, 

-  Mme  Hélène  MARCHER,  maître  de  conférences,  spécialité  topographie,  à  l’INSA  de
Strasbourg,

-  M.  Rani  EL  MEOUCHE,  enseignant-chercheur  en  topographie  et  géomatique  
à l'ESTP.
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